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Aff. C-208/18, Concl. E. Tanchev

Motif 60 : "(…), il y a encore lieu d’examiner, aux fins de la qualification d’une personne en tant
que « consommateur », au sens de l’article 17, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012,
d’une part, la pertinence de l’exclusion des instruments financiers du champ d’application de
l’article 6 du règlement Rome I et, d’autre part, la pertinence de la qualité de « client de
détail », au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 12, de la directive 2004/39, de cette
personne".

Motif 63 : "S’il ressort, certes, du considérant 7 du règlement Rome I que le champ
d’application matériel et les dispositions de ce règlement devraient être cohérents par rapport
au règlement n° 44/2001, auquel a succédé le règlement n° 1215/2012, il n’en découle
toutefois pas que les dispositions du règlement n° 1215/2012 devraient être interprétées à la
lumière de celles du règlement Rome I. En aucun cas la cohérence voulue par le législateur
de l’Union ne saurait conduire à donner aux dispositions du règlement n° 1215/2012 une
interprétation étrangère au système et aux objectifs de celui-ci (voir, en ce sens, arrêt du
16 janvier 2014, Kainz, C?45/13, EU:C:2014:7, point 20)".

Motif 65 : "À cet égard, dans la mesure où, ainsi qu’il a été constaté aux points 48 et 49 du
présent arrêt, des instruments financiers tels que des CFD relèvent du champ d’application
des articles 17 à 19 du règlement n° 1215/2012, le fait de refuser au consommateur une
protection procédurale au seul motif qu’une telle protection ne lui est pas fournie en matière de
conflit de lois serait contraire aux objectifs de ce règlement". 

Motif 66 : "Il s’ensuit que l’exclusion des instruments financiers du champ d’application de
l’article 6 du règlement Rome I est sans incidence sur la qualification d’une personne de
« consommateur », au sens de l’article 17, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012". 

Motif 67 : "Deuxièmement, s’agissant de la pertinence, aux fins de cette qualification, du fait
que cette personne soit un « client de détail », au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 12,
de la directive 2004/39, il convient de rappeler que cette disposition définit le « client de
détail » comme étant « un client qui n’est pas professionnel ». En vertu du point 11 de cet
article 4, paragraphe 1, un client professionnel est « tout client respectant les critères prévus à
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l’annexe II » de ladite directive".

Motif 76 : "En conséquence, bien qu’il ne puisse pas être exclu qu’un « client de détail », au
sens de l’article 4, paragraphe 1, point 12, de la directive 2004/39, puisse être qualifié de
« consommateur », au sens de l’article 17, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012, s’il est
une personne physique agissant en dehors de toute activité commerciale, ces deux notions,
compte tenu des différences quant à leur portée et aux objectifs poursuivis par les dispositions
les prévoyant, ne se recouvrent pas parfaitement". 

Motif 77 : "Il s’ensuit que la qualité de « client de détail », au sens de l’article 4, paragraphe 1,
point 12, de la directive 2004/39, d’une personne est, en tant que telle, en principe sans
incidence aux fins de la qualification de celle-ci en tant que « consommateur », au sens de
l’article 17, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012".

Dispositif (et motif 78) : "L’article 17, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), doit
être interprété en ce sens qu’une personne physique qui, en vertu d’un contrat tel qu’un
contrat financier pour différences conclu avec une société de courtage, effectue des
opérations sur le marché international des changes FOREX (Foreign Exchange) par
l’intermédiaire de cette société doit être qualifiée de « consommateur », au sens de cette
disposition, si la conclusion de ce contrat ne relève pas de l’activité professionnelle de cette
personne, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier. Aux fins de cette qualification,
d’une part, des facteurs tels que la valeur des opérations effectuées en vertu de contrats tels
que les contrats financiers pour différences, l’importance des risques de pertes financières liés
à la conclusion de tels contrats, les connaissances ou l’expertise éventuelles de ladite
personne dans le domaine des instruments financiers ou son comportement actif dans le
cadre de telles opérations sont, en tant que tels, en principe sans pertinence et, d’autre part, le
fait que les instruments financiers ne relèvent pas de l’article 6 du règlement (CE) n° 593/2008
(…) (Rome I), ou que cette personne soit un « client de détail », au sens de l’article 4,
paragraphe 1, point 12, de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil, du
21 avril 2004, concernant les marchés d’instruments financiers, modifiant les
directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du Parlement
européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE du Conseil, est, en tant que tel, en
principe sans incidence". 
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L’article 17, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) doit-il être interprété en ce
sens qu’il y a lieu de qualifier de consommateur au sens de ladite disposition également une
personne telle que celle dont il est question dans la procédure au principal, qui participe aux
échanges sur le marché international des devises FOREX sur la base de ses propres ordres
donnés activement, mais par l’intermédiaire d’une tierce personne, qui est un professionnel ?

Conclusions de l'AG E. Tanchev :

"L’article 17, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) doit être interprété en ce
sens qu’une personne qui conclut un contrat pour différences [contract for difference] doit être
qualifiée de consommateur si ce contrat est conclu pour un usage extérieur à l’activité
professionnelle de cette personne. À cet égard, il importe peu que la personne place
activement ses propres ordres sur le marché international des devises ; que les contrats pour
différences ne relèvent pas de l’article 6 du règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement
européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles
(Rome I) ; ou que cette personne soit un client de détail au sens de l’article 4, paragraphe 1,
point 12), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004
concernant les marchés d’instruments financiers, modifiant les directives 85/611/CEE et
93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil et
abrogeant la directive 93/22/CEE du Conseil".
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